
RÉPUBLIQUE

FRANçArSE
LIBERTÉ _ ÉGALlTÉ - FRAT€RNITÉ

COMMUNE DE MOISSEI.TES
VAL D'OISE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE RÉFÉRENCE DU DossIER
N' PC0954092580003Dossier déposé le 21/11/2025 et complété le 22/12/2025

Sur une propriété sise

Cadastrée sous :

D'une superficie de:

sct csR tMMo
Monsieur CESAR Anthony
20 rue Marcellin Berthelot - 95580 MARGENCY

Surélévation d'un bâtiment existant ôvec création de
3 lotements et d'un local deux-roues
4 rue Jean Mermoz - 9SS70 MOISSEI-LÊS

AAI7l
233 mr

SURFACES DE PLANCH E R

-Existante:87 m'1

- Créée : 119,80 m'
' Supprimée : 76 m'z

fotol optès tovaux: 13O,8A fir2

DESTINATION
Habitation

Le Maire de MOISSELLES,

VU Ia demande de permis de construire n' PC 095 409 25 80003, dont les pièces et plans annexés;

vu l'avis de dépôt de ia demande en date du 21./1.t/2025 et affiché en date du 2t/1t/2025;

VU le dépôt de pièces complémentaires en date du 22/12/2025 ;

VU le Code de l'Urbanisme;

vU le Plan Locald'Urbanisme (PLU)de MOISSELLES approuvé le 07 /07 /2014, modifié le 10/0712015 et révisé
te 77 /tO/20L9 ;

VU le règlement applicable à la zone UAd ;

VU l'avis du S|AH en date du 05/L2/2025, ci-annexé;

VU l'avis de VEOLIA en date du 26/OL/2O26, ci-annexé ;

VU l'avis portant sur les règlementations générales applicables de la CAPV ci-annexé ;

VU l'avis précédent d'ENEDIS ci-annexé;

VU l'avis du service départemental d'incendie et de secours du 30 mars 2026, ci-annexé;

VU la consultation du SIGIDURS;

ARRETE

ARTICLE n'1 : Le permis de construire susvisé est ACCORDE pour une surface de plancher créée de
119,80 m2, sous réserve du respect des prescriptions énoncées ci-dessous

ARTICIE n'2 : Les prescriptions annexées au présent arrêté, devront être strictement respectées :

ARRETE ACCORDANT

UN PERMIS DE CONSTRUIRE

ASSORTI DE PRESCRIPTIONS
OELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

ARRETE MUNICIPAT n.ARR.2026.11
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Par :

Représenté par :

Demeurant au :

Pour:



RESEAUX:

SIAH: « 7) Le pétitionnoire ossurero lo séporotion des eaux usées et des eoux pluviales. Les

bronchements d'eoux usées et d'eaux pluviales seront réolisés selon les prescriptions des règlements en

vigueur (règlement d'ossoinissement, foscicule 70, .-.). Le pétitionnoire devro s'ossurer de lo présence de
concessionnoires (EDF, GDF, France Télécom, Eou Potdble...), susceptibles de générer des controintes en

termes de foisobilité et/ou de coût pour lo réolisotion des bronchements d'ossoinissement. lJn dispositif de
relevage sero à mettre en æuvre si le projet de construction est situé en contrebos et/ou un système anti-
reflux.

Gestion des Eoux pluviales / lutte contre les inondotions
lnfiltrotion : outorisée
ll est de ld responsabilité du pétitionnoire de s'ossurer de la copocité d'infilûotion du sol. En effet, si le
projet est situé en zone de contraintes sol et sous-sol porticulière (gypse, tourbe, orgile, corrières...),
l'infiltrotion pourrait être proscrite.

Volume de rétention à mettre en æuvre de l'ordre de i000 litres, régulé à 7 L/s. Dont un volume d'eau en
zéro rejet (inliltration, évoporotion, réutilisotion...) des pluies courantes pour une lome d'eou de 8 mm en
24h pour le respect des prescriptions du SAGE Croult Enghien-Vieille Mer de l'ordre de 900litres.

Roccordement des eoux pluvioles

Le projet pourroit être roccordoble ou réseou d'eaux pluvioles, s'il existe. Le pétitionnoire doit se ropprocher
des services de lo CAPV. Le pétitionnoire devro prendre contoct ovec un technicien ossoinissement pour
connoître les modalités techniques de bronchement.

Roccordement des eoux usées

Le projet est roccordoble ou réseou d'eoux usées de compétence SIAH, rue jeon Mermoz. Le pétitionnoire
devro prendre contoct ovec un technicien ossoinissement pour connoître les modolités techniques de

bronchement.

PdrticiDotion Dou eF noncemen t de l'Assoinissement Collectif (PFAC)

Le projet est soumis ou poiement de lo PFAC. Le montont sera réclomé oprès le roccordement du projet. A
titre informotif, le montont de lo PFAC pour ce projet est estimé à 7 400 €.

loIorm ati on s su ppl é m e nta he s

Le projet est situé dons une zone d'inondation por débordement de cours d'eou et dons une zone offectée
por des inondations de type torrentiel à coulées de boues; est concerné por lo présence d'une nappe
olluviole; est concerné pdr une zone de moîtrise du ruissellement; est concerné por un niveou de
susceptibilité des sols oux oléas « retroit-gonflement des sols orgileux » : moye, ; lo porcelle est située dons

une enveloppe de probobilité foible de présence de zone humide.

VEOLIA: « Le projet pourra être desservi por lo conolisotion de diomètre 250 mm fonte existonte rue
Jeon Mermoz. ll conviendro de prendre rendez-vous ou 0969 360 400 pour lo demonde de métré. Pression

de service : 4 bars. >»

5Dr5: «la réalisation du projet est favorable sous réserve: d'assurer une stabilité au feu des
éléments porteurs verticaux; De veiller à ce que les parois verticoles de l'enveloppe des logements soient
coupe-feu; les blocs-ports palières doivent être pare-flammes; Les porois de lo coge d'escolier soient
coupe-feu; Que les consignes à respecter soient offichées; D'effectuer une fois pdr on lo vérificotion des
instolldtions, de ventilotions et détections ».

STATIONNEMENT:

Les places de stotionnement sous obri, numérctées de 7 à 4 devront être nominatives et attitrées o
chaque logement.

Les ploces n"5 et n"6 ne doivent pos être comptdbilisées comme des ploces de stotionnement, compte
tenu de l'impossibilité pour les places n"4 et n"3 de manæuvrer et de sortir correctement. Elles peuvent
toutefois être considérées comme des places visiteurs.
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DÉCHETS:

L'occès à l'espoce tri devro être gorunti pour l'ensemble des luturs locotaircs, sons obstruction ni
difficulté de circulotion, compte tenu de l'étroitesse du site et des controintes de monæuvre.

TRAVAUX

Les travaux de raccordement dux dillérents réseoux devront impérativement êtrc Éolisés ovont les
travaux de rélection de la voirie et des réseaux, prévus dons ld rue lean-Memoz ou courc du second
semestrc 2026. Cette opération aboutito ù lo mise en sens unique de la rue.

ARTICLE n"3: La puissance de raccordement au réseau électrique par laquelle ce dossier a été instruit, est
de 36 kVA triphasé.

ARTICLE n'4 : La réalisation de l'opération projetée donnera lieu au versement de la taxe d'aménagement
pour sa part communale, départementale et régionale et de la redevance d'archéologie
préventive. Le redevoble de la taxe d'oménogement devro déclorer les éléments nécessoires à
l'établissement de celle-ci dons les 90 jours à compter de l'ochèvement définitit' des trovaux (ou sens de
fofticle 1406 du CGI). Cette décloration est à effectuer sur l'espace sécurisé du site internet
www.impots.qouv.fr vio le seNice « Gérer Mes Eiens lmmobiliers ».

ARTICIE n'5 : Au titre de la contribution à la production des équipements propres au pro,et susvisé, le
bénéficiaire devra, préalablement aux travaux de raccordement à la voie publique et de
branchements aux réseaux publics, contacter les autorités compétentes. Les trovoux seront
exécutés oux frois du demondeur.

ARTICLE n'6 :

ARTICLE n'7 :

ARTICLE n'8 :

Dès lors qu'une délibération du conseil municipal en ce sens est approuvée, une Déclaration
Préalable devra être déposée en mairie pour toute édification de clôtures donnant sur
l'alignement ou implantées en limite de propriété séparative. Toute entrée charretière
implique la création d'un bateau d'accès sur le trottoir, dont la demande doit être adressée
aux services techniques de la voirie communale (ou de la voirie départementate, te cas échéant).
Les trovoux sont efîectués oux frois du demondeur.

Les chaussées et trottoirs bordant le domaine public, endommagés au cours de l'exécution
des travaux, seront remis en état par le demandeur, sous le contrôle des services dédiés de la
commune. Les espaces végétalisés dans l'espace public font l'objet d'une obligation de
préservation et de conservation du pétitionnaire lors de la réalisation des travaux déclarés.

Toutes autorités ad m in istratives, tous les agents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la

copie sera notifiée au pétitionnaire par lettre recom ée avec accusé de réception.

, le 23 mars 2026M o
ire,

RIBOUT

Arrêté affiché en Mairie, le ; transm réfecture, le
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-Lo mention de cet offêté sero publiée sous huitoine por voie d'oflichoge su un ponneou public, pendont une duÉe de 2 mois à compter
de lo dote de signotute du présent onêté.
-Lo présente décision pour lo demonde d'outorisotion rét'érencée est tronsmise ou rcprésentont de l'Étot dons les conditions préÿues
por l'orticle L.2131-2 du Code 6énéru1 des Collectivités Ter torioles et selon l'orticle 1,424-7 du Code de I'Urbonisme.

NOïA BENE j lors de l'ochèvement de l'exécution des trovoux déclorés dons lo demonde susÿisée, une Déclqrution Attestont de
I'Achèvemeit etde ld Conlormité des îrovoux (DAACT)doit être déposée en moitie en 3 exemploires, Formuloire disponible sur le site
i ntemet : www.seNice-public,fi



INFORMATIONS À tIRE ATTET{TIVEME T

CARACIERE EXECUTOIRE EI/UNE AUTORISATION : Une autorisation est exécutoire à lâ date d'obtention, sàuf dàns le(s) cas particulie(s) §uivant(s) : ,une
àutorisataon relevant d'une âutorité décentralisée n'e5t exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été trânsmise au préfet ou à son délégué dans les
condjtions définies aux articles L. 2131 1et L. 2131-2 du code généràl des collectivités territoriales. [e maire ou le président de l'étâblissement public de
coopération intercommunâle doit vous informer de lâ date à laquelle cette trânsmission a été effectuée. ' Le permis tacite et le décision de non opposilion à une
déclaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. -En €as de déclaration préâlâble romprênant une partie coupe et abatta8e
d'erbre, les travaux ne peuvent commencer qu'un mois après la date à laquelle l'autorisâtion est acquise. 'Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencet que quinze jours après la date à lâquelle l'autorisation est acquise, -Pour un projet situé dans un sate inscrit, les travaux ne peuvent
commencer qu'après l'expiration d'un délâi de quâtre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet qui fait l'objet d'une prescription
d'archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive.

COMMEI{CEMENT OES IRAVAUX ET AFFICHAGE : Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. üautorisation doit être affichée sur le
terrain pendant toute lâ duréê du chantier. L'affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible
depuis la voie publique.lldoit indiquer le nom, lâ raison ou la dénomination sociale du béîéficiâire, ainsique le nom de l'ârchitecte, auteurdu projêtarchitectural.
0e plus, l'afficha8e doit mentionner la date, Ie numéro du pêrmis et sa date d'afichege en mairie, l'adresse de lâ mâirie oir Ie dossier peut êt.e consulté. Le
panneau d'àffichâge indique également en fonction de la nature du projet : - s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisée einsi que la

hauteur de la construction par rapport au sol îaturel. - si le projet porte sur un lotissement, le nombre maxamum de lots prévus sa le projet porte sur un terrain
de camping ou un pârc résidentiel de loasirs, le nombre total d'emplâcements et, s'il y a lieu, le nombre d'emplacements réservés à des habitations légères de
loisirs. ' ti le proiet prévoit des démolitions, la surface do ou des surfaces à démolir. t'âffichâge doit également mentionner qu'en cas de recours administratif ou
de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisation, le recours devra êt.e notifié sous peine d'irrecevabilité à l'autorité qui â délivré l'autorisatioo, ainsi
qu'à son bénéficaaire. Cet affichàBe n'est pas obligôtoire pour les déclarâtion5 préalables portant sur une.oupe ou un àbattage d'arbres situés en dehors des
secteurs urbani5és.

DUREE OE VAUOITE: t'âutorisation est périmée silestravaux ne sont pa5 entrepris dâns le délaide trois ans à compter de la notification de l'arrêté, ou de la date
à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable sont intervenus. ll en est de même si, passé ce délai, les t.avaux sont
jnterrompus pendant un délai supérieur à une année. L'âutorisation peut être prorogée, €'est à dke que sa durée de validité peut être prolon8ée, sur demande
présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité sa les prescriptions d'urbani5me, Ies servitudes admanastratives de tous ordres et les tâxes et
participations applicâbles au terrain n'ont pas évolué. Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l'autori5âtion
que voussouhaitez faire proroger.Votre demande en doubleexemplairedoitêtre: soitadressée au maire pâr plirecommandé, avec deme nde d'âvis de réception
postal, .sort deposee contre déchàrge à là màirie.

DROTT DES TIERS : fa présente décision est notifiée sans préiudice du droit des tiers (notamment obligàtionr contractuelles ; servitudes de droit privé telles quê
les seNitudes de vue, d'ensoleillemenl de mitoyenneté ou de passage ; rèBles contractuelles figurant àu cahier des chârges du lotissement ...) qu'il appârtient âu
destinataire de l'âutorisation de respecter. L'adminastration vérifie la conformité du projet aux rè8les et servitudes d'urbânisme. Elle ne véifie pas si le projêt
respecte les eutres ré8lemeîtations et les règles de droit privé. Toute personne s'estimant lésée par la méaonnaissance du droit de propriété ou d'autres
dispotitions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunàux civils, même 5i le permis de construire respecte les rè8les d'urbânisme.

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES- OUVRAGTS : Cette assurance doit être souscrite par lâ pe.sonnê physique ou morale dont la

responsabilité décennale peut être engagée 5ur le fondement de lâ présomption établie par les articles 1792 et suivants du codê civil, dâns les conditions prévues
pâr les ârticles 1.241-1et suivants du Code des assurancês.

CONSTAT OÉSII{FRACIIONS ET SANCTIONS Le fait d'exécuterdes trâvàux mentionnésauxarticles 1.421-1à t.421-5 en méconnaissance des obligations imposées
par les titres ler à Vll du présent livre et les règlements pris pour leur applicataon ou en méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de constnrire,
de démolir ou d'âménager ou pâr la décision prise sur une déclaration préalable est pünid'une amende comprise entre 1 20O euros et un montant qui ne peut
excéder, soit, dans lê cas de construction d'une surface de plancher, une somme égàle à 6 000 euros par mètre carré de sùrface construite, démolie ou rendue
inutilisable au sens de l'article t.430'2, soit, dans les autres câ§, un montânt de 300 00O euros. En côs de ré.idive, outre la peine d'amende ainsi définie un
emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peiîes prévuesà l'alinéa précédent peuvent être pro noncées contre les utilisateursdu sol,les bénéficiairer
des trâvaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux. Ces peines sont également applicâbles : 1. En cas

d'inexécutaon, dans lês délais prescrits, de tous travaur d'aménaSement ou de démolition imposés par les autorisations visées au premier alinéa; 2. En cas

d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour unedurée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans
le{rr état ântérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usâ8e ; 3. En câs d'inexécution, dans les délâis prêscrits pâr la mise en demeure prévue à l'article 1". 121-
22'5, des trâvaux de démolition et de remise en état rendus nécessaires par le recul du trait de côte.

D€tAlS ET VOIES DE RECOURS : Le demandeur peut contester la léBalité de lâ décision dans les deux mois qui suivent lâ date de sa notification. A cet e{Tet il peut
saisir le tribunal administralif territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être sajsi par l'application informatique
"Télérecours citoyens" accessible pàr le site internet www.telêrecours.fr. ll peut également, dàns un délai d'un mois à compter de la notification de la décision,
saisir d'un recours gratieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'urbanisme ou le Prélet pour les arrêtés délivrés au nom de
l'État. Le silence Bardé pendant plus de deux mois surce recours par l'autorité compétente vaut dé€ision de rejet. L'exercice d'un recoursgrâcieux ou hiérarchique
ne proroBe pâs le dêlaade recours contentieux. Les tiers peuvent également contester cette autorisation dêvant le Tribu na I Ad m in istratif com pétent. [e délaide
recours contentieux court à l'é8ard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'afflcha8e sur Ie terrain conformément aur
dispositions ci'dessus. (auteur du aecours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier copie de celua-ci à l'auteur de la décision et àu tilulaire de t'autorisation
(ârticle R. 600-1 du code de l'urbanisme).

RETRAIT OE I,'AUTORISATION: La décisio. de non-opposition à une déclarâtion préalâble ou le permis de construire ou d'àménager ou de démolir, tacite ou
explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégâux et dans le délàide trois mois suivant la dete de ces décisions. Pessé ce délaa, le décision de non'oppositaon
et le permis ne peuvent être retirés que sur demânde exprease de leur bénéficiâire. Lâ délivrânce antérieure d'une eutorisation d'urbanisme sur un teraain donné
ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéfrciaire de ladate autorisation d'une nouvelle demânde d'autorisation visant le même terrain. Le dépôt de cette
nouvelle demande d'autorisataon ne nécessite pasd'obtenk le retrait de I'autorisation précédemment délivrée et n'empôrte pas.etrâit implicite de cette dernière.
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